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HANDIDON : Une chance pour vous, une chance pour 
nous! 

Du 1er septembre au 1er d®cembre 2016, lôAssociation 
des Paralysés de France (APF) organise pour la troisième 
édition un grand jeu HANDIDON : une opération de 
collecte nationale et départementale qui permettra de 
financer nos actions de proximité en Loire-Atlantique. 

Soutenez lôAPF en participant ¨ HANDIDON qui se 
clôturera par un tirage au sort le 8 décembre. Achetez 
des tickets-dons, au prix suggéré de 2 euros avec, à la clé, 
de nombreux lots attractifs: Peugeot 108, séjours de va-
cances ou encore v®lo ®lectrique, smartphonesé Il y aura 
des gagnants à coup sûr sur le 44. 

Pour acheter des tickets, contactez la Délégation APF au 
02.51.80.68.00 (jusquôau 1er d®cembre) ou sur le site 
www.handidon.fr. 

Grâce à vous et à tous les participants au jeu Handidon, 
les fonds collectés permettront de financer du matériel 
(un minibus) et des projets pour des enfants et des 
adultes en situation de handicap. 
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Bulletin disponible :  
en Mairie 
au café « La Mouaiôtte Rieuse » 
au « Fournil du Verger » 
à la Brocante 
à la bibliothèque 

 
en version couleur par courriel 
sur le site de la mairie 
www.mouais.fr 

 tǊƻŎƘŀƛƴŜ ǇŀǊǳǝƻƴ Υ 
мл ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмс 

5ŞǇƾǘ ŘŜǎ ŀǊǝŎƭŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ 
ǘŀǊŘ ƭŜ нл ƻŎǘƻōǊŜ нлмс 

όǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜƭύΦ 

 

NAISSANCE : Camille RUANLT né le 2 septembre 2016 à 
Rennes 

MARIAGE : M. BERTRAND Philippe et Mme LUNEAU 
Emmanuelle, le 17 septembre 2016 

Le repas des aînés (personnes de 65 
ans et plus) aura lieu le 

 
Dimanche 6 Novembre 2016 à 

MOUAIS 
Salle de la Paillôh¹tes 

 

 

Des invitations vont être envoyées. 
Si toutefois vous ®tiez oubli®s, nôh®sitez pas ¨ contacter le 

secrétariat de la Mairie au 02.40.07.73.41. 

Merci dôadresser par courriel vos articles pour le prochain bul-
letin annuel (Toutes les photos seront les bienvenues) ainsi 

que vos dates de manifestations 2017. 

Les apiculteurs doivent déclarer leurs ruches à la DGAL, cette 
déclaration est obligatoire chaque année. 
Le formulaire CERFA est disponible à la Mairie ou accessible 
directement ¨ lôadresse suivante 
http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/ 
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Divagation des chiens 

 

Rappel aux propriétaires: Monsieur le Député Maire 
rappelle que la divagation des chiens est interdite. 
« Chaque propriétaire est donc tenu de maintenir 
son animal dans lôenceinte de sa propri®t® par 
tout moyen ¨ sa disposition. (cl¹ture, attacheé) 

 

Tout chien en divagation 
doit être signalé en Mairie 
et pourra être confié au 
GROUPE SACPA 

CHENIL SERVICE situé 
à BETTON (35). 

Le propri®taire devra aller le chercher et sôacquit-
ter des frais de garde. 

Processionnaire du Pin 

    La campagne de lutte 2016 
Cette année encore, la FDGDON (Fédération Départementale des Groupe-
ments de Défense contre les Organismes Nuisibles) va proposer à toutes les 
communes du d®partement dôorganiser une campagne de lutte collective 
contre les chenilles processionnaires du Pin. Responsables de réactions aller-
giques parfois grave, en raison de leurs poils urticants, les chenilles procession-
naires du Pin occasionnent également des dégâts aux arbres : Défoliation, affai-
blissement, pr®judice esth®tiqueé 

Cette campagne de lutte est exclusivement biologique (bacille de Thuringes), sans danger pour lôhomme, les animaux 
et lôenvironnement. Elle a lieu ¨ lôautomne p®riode pendant laquelle les chenilles ing¯rent une grande quantit® de 
feuillage. 

La FDGDON interviendra chez les particuliers préalablement inscrits auprès de la Mairie (lutte collective) et sur les 
espaces publics afin dôen limiter la prolif®ration. 

�/�H�V���S�H�U�V�R�Q�Q�H�V���V�R�X�K�D�L�W�D�Q�W���E�p�Q�p�I�L�F�L�H�U���G�¶�X�Q�H���L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q���D�X�W�R�P�Q�D�O�H���G�R�L�Y�H�Q�W���V�H���I�D�L�U�H���F�R�Q�Q�D�v�W�U�H���D�X�S�U�q�V���G�H���O�D���0�D�L�U�L�H��
avant le 31 Octobre 2016. Une fiche dôinformation pr®cisant le co¾t du traitement leur sera remise lors de lôinscrip-
tion. Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter la FDGDON au 02.40.36.83.03 ou consulter 
notre site sur www.fdgdon44.fr 

(Enfants de 3 à 6 ans sur inscription) 
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